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DROITS DE L'ENFANT

ETAT DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT

Rapport du Secrétaire général

1. L'Assemblée générale, dans sa résolution 44/25 du 20 novembre 1989, a
adopté la Convention relative aux droits de l'enfant et a exprimé l'espoir
qu'elle entrerait en vigueur à une date rapprochée. La Convention a été
ouverte à la signature à New York, le 26 janvier 1990, et, conformément à
son article 49, est entrée en vigueur le 2 septembre 1990, trentième jour
suivant la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Dans sa résolution 1996/85 I du 24 avril 1996, la Commission des droits
de l'homme a demandé instamment une fois de plus à tous les Etats parties qui
ne l'avaient pas encore fait de signer et de ratifier la Convention ou d'y
adhérer à titre prioritaire; elle a demandé instamment aux Etats parties qui
avaient formulé des réserves d'examiner la compatibilité de leurs réserves
avec l'article 51 de la Convention et les autres règles pertinentes du droit
international; et elle a pris acte avec satisfaction du rôle constructif joué
par le Comité des droits de l'enfant en sensibilisant l'opinion aux principes
et aux dispositions de la Convention, et en adressant des recommandations aux
Etats parties sur son application. Dans la résolution 1996/85 II, la
Commission a pris acte des progrès réalisés par le groupe de travail chargé
d'élaborer un projet de protocole facultatif à la Convention relative aux
droits de l'enfant, concernant la participation des enfants aux conflits
armés; elle a invité le Comité des droits de l'enfant à faire connaître ses
observations sur le projet de protocole facultatif et à envisager de se faire 
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représenter aux futures sessions du groupe de travail; elle a prié le groupe
de travail de se réunir pendant une période de deux semaines avant la
cinquante-troisième session de la Commission; elle a invité les Etats Membres
et les organismes, organes et institutions des Nations Unies, ainsi que les
autres organisations compétentes à contribuer à l'étude en cours par l'expert
désigné par le Secrétaire général sur l'incidence des conflits armés sur les
enfants; et elle s'est félicitée des contributions financières versées au
Fonds d'affectation volontaire créé par le Secrétaire général pour financer
des programmes d'information et de formation concernant le déminage.
La Commission, dans sa résolution 1996/85 III, a accueilli avec satisfaction
le rapport du Rapporteur spécial chargé d'étudier la question de la vente
d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie impliquant des
enfants, lancé un appel à tous les gouvernements pour qu'ils prêtent leur
concours et leur assistance au Rapporteur spécial, pris note des progrès
réalisés par le groupe de travail chargé d'élaborer un projet de protocole
facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant la
vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des
enfants, et invité le Comité à faire connaître ses observations sur le projet
de protocole facultatif et à envisager de se faire représenter aux futures
sessions du groupe de travail. Dans la résolution 1996/85 VIII, la Commission
a prié le Secrétaire général de lui présenter, à sa cinquante-troisième
session, un rapport sur l'état de la Convention relative aux droits de
l'enfant. 

3. Au 1er novembre 1996, la Convention avait été signée par 138 Etats,
qui l'ont ensuite ratifiée. En outre, 43 Etats y avaient adhéré et six
y étaient devenus parties par voie de succession, ce qui porte à 187 le nombre
total d'Etats qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré. On trouvera en
annexe au présent rapport la liste des Etats qui ont ratifié la Convention ou
y ont adhéré, ainsi que les dates de leur signature et de leur ratification ou
de leur adhésion.

4. Le Comité des droits de l'enfant a tenu sa onzième session du 8 au
26 janvier 1996 à l'Office des Nations Unies à Genève. A cette session,
le Comité a examiné les rapports présentés par sept Etats parties à la
Convention. En outre, il a fait le point de sa coopération avec les organismes
des Nations Unies en relation avec l'examen de deux projets de protocoles
facultatifs à la Convention. Le Comité a adopté un rapport sur sa onzième
session (CRC/C/50), ainsi que son rapport biennal à l'Assemblée générale
(A/51/41).

5. Le Comité des droits de l'enfant a tenu sa douzième session du 20 mai au
7 juin 1996 à l'Office des Nations Unies à Genève. Au cours de cette session,
il a examiné les rapports présentés par six Etats parties à la Convention.
Le Comité a décidé de contribuer activement à la deuxième Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II). Le Comité a été
représenté à une réunion organisée par l'Organisation internationale du
Travail sur la prévention et l'élimination du travail des enfants, qui a eu
lieu le 12 juin 1996. Le Comité a adopté un rapport sur sa douzième session
(CRC/C/54).
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6. Le Comité des droits de l'enfant a tenu sa treizième session du
23 septembre au 11 octobre 1996 à l'Office des Nations Unies à Genève. Pendant
cette session, le Comité a examiné six rapports d'Etats parties présentés en
application de la Convention. Il a consacré une journée à un débat général sur
le thème "L'enfant et les médias". Il a défini trois grands domaines à
examiner : développer les possibilités qu'ont les enfants de participer
activement aux médias; protéger les enfants des influences néfastes véhiculées
par les médias; encourager les médias à contribuer à améliorer l'image de
l'enfant par leurs reportages. Le Comité a également adopté à cette session
ses directives concernant la forme et le contenu des rapports périodiques des
Etats parties (CRC/C/58). Le Comité a adopté un rapport sur sa treizième
session (CRC/C/57).

7. La quatorzième session du Comité des droits de l'enfant se tiendra
du 6 au 24 janvier 1997 à Genève.

8. La Conférence des Etats parties convoquée en vertu de l'article 50 de la
Convention, qui s'est tenue le 12 décembre 1995, a décidé de modifier le
paragraphe 2 de l'article 43 de la Convention, afin de porter de 10 à 18 le
nombre des experts dont le Comité se compose. L'amendement, qui a été approuvé
par l'Assemblée générale le 21 décembre 1995, entrera en vigueur lorsqu'il
aura été accepté par une majorité des deux tiers des Etats parties.

9. La sixième Réunion des Etats parties, qui doit procéder à l'élection des
cinq membres du Comité qui doivent remplacer les membres dont le mandat expire
le 28 février 1997, se tiendra au Siège le 18 février 1997.
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Annexe

LISTE DES ETATS AYANT RATIFIE LA CONVENTION RELATIVE 
AUX DROITS DE L'ENFANT OU Y AYANT ADHERE 

AU 1er NOVEMBRE 1996 (187)

Etats Date de la signature ou d'adhésion a/ Date d'entrée en vigueur

Date de réception
de l'instrument
de ratification

Afghanistan 27 septembre 1990 28 mars 1994 27 avril 1994
Afrique du Sud 29 janvier 1993 16 juin 1995 16 juillet 1995
Albanie 26 janvier 1990 27 février 1992 28 mars 1992
Algérie 26 janvier 1990 16 avril 1993 16 mai 1993
Allemagne 26 janvier 1990 6 mars 1992 5 avril 1992

Angola 14 février 1990 5 décembre 1990 4 janvier 1991
Antigua-et-Barbuda 12 mars 1991 5 octobre 1993 4 novembre 1993
Arabie saoudite 26 janvier 1996 a/ 25 février 1996
Argentine 29 juin 1990 4 décembre 1990 3 janvier 1991
Arménie 23 juin 1993 a/ 22 juillet 1993
Australie 22 août 1990 17 décembre 1990 16 janvier 1991

Autriche 26 janvier 1990 6 août 1992 5 septembre 1992
Azerbaïdjan 13 août 1992 a/ 12 septembre 1992
Bahamas 30 octobre 1990 20 février 1991 22 mars 1991
Bahreïn 13 février 1992 a/ 14 mars 1992
Bangladesh 26 janvier 1990 3 août 1990 2 septembre 1990

Barbade 19 avril 1990 9 octobre 1990 8 novembre 1990
Bélarus 26 janvier 1990 1er octobre 1990 31 octobre 1990
Belgique 26 janvier 1990 16 décembre 1991 15 janvier 1992
Belize 2 mars 1990 2 mai 1990 2 septembre 1990
Bénin 25 avril 1990 3 août 1990 2 septembre 1990

Bhoutan 4 juin 1990 1er août 1990 2 septembre 1990
Bolivie 8 mars 1990 26 juin 1990 2 septembre 1990
Bosnie-Herzégovine b/ 6 mars 1992
Botswana 14 mars 1995 a/ 13 avril 1995
Brésil 26 janvier 1990 24 septembre 1990 24 octobre 1990
Brunéi Darussalam 27 décembre 1995 a/ 26 janvier 1996

Bulgarie 31 mai 1990 3 juin 1991 3 juillet 1991
Burkina Faso 26 janvier 1990 31 août 1990 30 septembre 1990
Burundi 8 mai 1990 19 octobre 1990 18 novembre 1990
Cambodge 22 septembre 1992 15 octobre 1992 14 novembre 1992
Cameroun 25 septembre 1990 11 janvier 1993 10 février 1993
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Etats Date de la signature ou d'adhésion a/ Date d'entrée en vigueur

Date de réception
de l'instrument
de ratification

Canada 28 mai 1990 13 décembre 1991 12 janvier 1992
Cap-Vert 4 juin 1992 a/ 4 juillet 1992
Chili 26 janvier 1990 13 août 1990 12 septembre 1990
Chine 29 août 1990 2 mars 1992 1er avril 1992
Chypre 5 octobre 1990 7 février 1991 9 mars 1991

Colombie 26 janvier 1990 28 janvier 1991 27 février 1991
Comores 30 septembre 1990 22 juin 1993 21 juillet 1993
Congo 14 octobre 1993 a/ 13 novembre 1993
Costa Rica 26 janvier 1990 21 août 1990 20 septembre 1990
Côte d'Ivoire 26 janvier 1990 4 février 1991 6 mars 1991

Croatie b/ 8 octobre 1991
Cuba 26 janvier 1990 21 août 1991 20 septembre 1991
Danemark 26 janvier 1990 19 juillet 1991 18 août 1991
Djibouti 30 septembre 1990 6 décembre 1990 5 janvier 1991
Dominique 26 janvier 1990 13 mars 1991 12 avril 1991

Egypte 5 février 1990 6 juillet 1990 2 septembre 1990
El Salvador 26 janvier 1990 10 juillet 1990 2 septembre 1990
Equateur 26 janvier 1990 23 mars 1990 2 septembre 1990
Erythrée 20 décembre 1993 3 août 1994 2 septembre 1994
Espagne 26 janvier 1990 6 décembre 1990 5 janvier 1991

Estonie 21 octobre 1991 a/ 20 novembre 1991
Etats fédérés de Micronésie 5 mai 1993 a/ 4 juin 1993
Ethiopie 14 mai 1991 a/ 13 juin 1991
Fédération de Russie 26 janvier 1990 16 août 1990 15 septembre 1990
Fidji 2 juillet 1993 13 août 1993 12 septembre 1993

Finlande 26 janvier 1990 20 juin 1991 20 juillet 1991
France 26 janvier 1990 7 août 1990 6 septembre 1990
Gabon 26 janvier 1990 9 février 1994 11 mars 1994
Gambie 5 février 1990 8 août 1990 7 septembre 1990
Géorgie 2 juin 1994 a/ 2 juillet 1994

Ghana 29 janvier 1990 5 février 1990 2 septembre 1990
Grèce 26 janvier 1990 11 mai 1993 10 juin 1993
Grenade 21 février 1990 5 novembre 1990 5 décembre 1990
Guatemala 26 janvier 1990 6 juin 1990 2 septembre 1990
Guinée 13 juillet 1990 a/ 2 septembre 1990
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Etats Date de la signature ou d'adhésion a/ Date d'entrée en vigueur

Date de réception
de l'instrument
de ratification

Guinée-Bissau 26 janvier 1990 20 août 1990 19 septembre 1990
Guinée équatoriale 15 juin 1992 a/ 15 juillet 1992
Guyana 30 septembre 1990 14 janvier 1991 13 février 1991
Haïti 20 janvier 1990 8 juin 1995 8 juillet 1995
Honduras 31 mai 1990 10 août 1990 9 septembre 1990

Hongrie 14 mars 1990 7 octobre 1991 6 novembre 1991
Iles Marshall 14 avril 1993 4 octobre 1993 3 novembre 1993
Iles Salomon 10 avril 1995 a/ 10 mai 1995
Inde 11 décembre 1992 a/ 11 janvier 1993
Indonésie 26 janvier 1990 5 septembre 1990 5 octobre 1990

Iran, République islamique d' 5 septembre 1991 13 juillet 1994 12 août 1994
Iraq 15 juin 1994 a/ 15 juillet 1994
Irlande 30 septembre 1990 28 septembre 1992 28 octobre 1992
Islande 26 janvier 1990 28 octobre 1992 27 novembre 1992
Israël 3 juillet 1990 3 octobre 1991 2 novembre 1991

Italie 26 janvier 1990 5 septembre 1991 5 octobre 1991
Jamahiriya arabe libyenne 15 avril 1993 a/ 15 mai 1993
Jamaïque 26 janvier 1990 14 mai 1991 13 juin 1991
Japon 21 septembre 1990 22 avril 1994 22 mai 1994
Jordanie 29 août 1990 24 mai 1991 23 juin 1991

Kazakstan 16 février 1994 12 août 1994 11 septembre 1994
Kenya 26 janvier 1990 30 juillet 1990 2 septembre 1990
Kirghizistan 7 octobre 1994 a/ 6 novembre 1994
Kiribati 11 décembre 1995 a/ 10 janvier 1996
Koweït 7 juin 1990 21 octobre 1991 20 novembre 1991
Lesotho 21 août 1990 10 mars 1992 9 avril 1992

Lettonie 14 avril 1992 a/ 14 mai 1992
L'ex-République yougoslave
  de Macédoine b/ 17 septembre 1991
Liban 26 janvier 1990 14 mai 1991 13 juin 1991
Libéria 26 avril 1990 4 juin 1993 4 juillet 1993
Liechtenstein 30 septembre 1990 22 septembre 1995 21 janvier 1996
Lituanie 31 janvier 1992 a/ 1er mars 1992
Luxembourg 21 mars 1990 7 mars 1994 6 avril 1994

Madagascar 19 avril 1990 19 mars 1991 18 avril 1991
Malaisie 17 février 1995 a/ 19 mars 1995
Malawi 2 janvier 1991 a/ 1er février 1991
Maldives 21 août 1990 11 février 1991 13 mars 1991
Mali 26 janvier 1990 20 septembre 1990 20 octobre 1990
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Etats Date de la signature ou d'adhésion a/ Date d'entrée en vigueur

Date de réception
de l'instrument
de ratification

Malte 26 janvier 1990 30 septembre 1990 30 octobre 1990
Maroc 26 janvier 1990 21 juin 1993 21 juillet 1993 
Maurice 26 juillet 1990 a/ 2 septembre 1990
Mauritanie 26 janvier 1990 16 mai 1991 15 juin 1991
Mexique 26 janvier 1990 21 septembre 1990 21 octobre 1990

Monaco 21 juin 1993 a/ 21 juillet 1993
Mongolie 26 janvier 1990 5 juillet 1990 2 septembre 1990
Mozambique 30 septembre 1990 26 avril 1994 26 mai 1994
Myanmar 15 juillet 1991 a/ 14 août 1991
Namibie 26 septembre 1990 30 septembre 1990 30 octobre 1990

Nauru 27 juillet 1994 a/ 26 août 1994
Népal 26 janvier 1990 14 septembre 1990 14 octobre 1990
Nicaragua 6 février 1990 5 octobre 1990 4 novembre 1990
Niger 26 janvier 1990 30 septembre 1990 30 octobre 1990
Nigéria 26 janvier 1990 19 avril 1991 19 mai 1991
Nioué 20 décembre 1995 a/ 14 janvier 1996

Norvège 26 janvier 1990 8 janvier 1991 7 février 1991
Nouvelle-Zélande 1er octobre 1990 6 avril 1993 6 mai 1993
Ouganda 17 août 1990 17 août 1990 16 septembre 1990
Ouzbékistan 29 juin 1994 a/ 29 juillet 1994
Pakistan 20 septembre 1990 12 novembre 1990 12 décembre 1990

Palau 4 août 1995 a/ 3 septembre 1995
Panama 26 janvier 1990 12 décembre 1990 11 janvier 1991
Papouasie-Nouvelle-Guinée 30 septembre 1990 1er mars 1993 31 mars 1993
Paraguay 4 avril 1990 25 septembre 1990 25 octobre 1990
Pays-Bas 26 janvier 1990 6 février 1995 7 mars 1995

Pérou 26 janvier 1990 4 septembre 1990 4 octobre 1990
Philippines 26 janvier 1990 21 août 1990 20 septembre 1990
Pologne 26 janvier 1990 7 juin 1991 7 juillet 1991
Portugal 26 janvier 1990 21 septembre 1990 21 octobre 1990
Qatar 8 décembre 1992 3 avril 1995 3 mai 1995

République arabe syrienne 18 septembre 1990 15 juillet 1993 14 août 1993
République centrafricaine 30 juillet 1990 23 avril 1992 23 mai 1992
République de Corée 25 septembre 1990 20 novembre 1991 20 décembre 1991
République de Moldova 26 janvier 1993 a/ 25 février 1993 
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Etats Date de la signature ou d'adhésion a/ Date d'entrée en vigueur

Date de réception
de l'instrument
de ratification

République démocratique 
   populaire lao 8 mai 1991 a/ 7 juin 1991
République dominicaine 8 août 1990 11 juin 1991 11 juillet 1991
République populaire 
   démocratique de Corée 23 août 1990 21 septembre 1990 21 octobre 1990
République tchèque b/ 1er janvier 1993
République-Unie de Tanzanie 1er juin 1990 10 juin 1991 10 juillet 1991

Roumanie 26 janvier 1990 28 septembre 1990 28 octobre 1990
Royaume-Uni de Grande-Bretagne
   et d'Irlande du Nord 19 avril 1990 16 décembre 1991 15 janvier 1992
Rwanda 26 janvier 1990 24 janvier 1991 23 février 1991
Saint-Kitts-et-Névis 26 janvier 1990 24 juillet 1990 2 septembre 1990
Saint-Marin 25 novembre 1991 a/ 25 décembre 1991

Saint-Siège 20 avril 1990 20 avril 1990 2 septembre 1990
Saint-Vincent-et-les Grenadines 20 septembre 1993 26 octobre 1993 25 novembre 1993
Sainte-Lucie 16 juin 1993 a/ 16 juillet 1993
Samoa 30 septembre 1990 29 novembre 1994 29 décembre 1994
Sao Tomé-et-Principe 14 mai 1991 a/ 13 juin 1991

Sénégal 26 janvier 1990 31 juillet 1990 2 septembre 1990
Seychelles 7 septembre 1990 a/ 7 octobre 1990
Sierra Leone 13 février 1990 18 juin 1990 2 septembre 1990
Singapour 5 octobre 1995 a/ 4 novembre 1995
Slovaquie b/ 1er janvier 1993

Slovénie b/ 25 juin 1991
Soudan 24 juillet 1990 3 août 1990 2 septembre 1990
Sri Lanka 26 janvier 1990 12 juillet 1991 11 août 1991
Suède 26 janvier 1990 29 juin 1990 2 septembre 1990
Suriname 26 janvier 1990 1er mars 1993 31 mars 1993

Swaziland 22 août 1990 7 septembre 1995 6 octobre 1995
Tadjikistan 26 octobre 1993 a/ 25 novembre 1993
Tchad 30 septembre 1990 2 octobre 1990 1er novembre 1990
Thaïlande 27 mars 1992 a/ 26 avril 1992
Togo 26 janvier 1990 1er août 1990 2 septembre 1990
Tonga 6 novembre 1995 a/ 6 décembre 1995

Trinité-et-Tobago 30 septembre 1990 5 décembre 1991 4 janvier 1992
Tunisie 26 février 1990 30 janvier 1992 29 février 1992
Turkménistan 20 septembre 1993 a/ 19 octobre 1993
Turquie 14 septembre 1990 4 avril 1995 4 mai 1995
Tuvalu 22 septembre 1995 a/ 22 octobre 1995
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Etats Date de la signature ou d'adhésion a/ Date d'entrée en vigueur

Date de réception
de l'instrument
de ratification

Ukraine 21 février 1991 28 août 1991 27 septembre 1991
Uruguay 26 janvier 1990 20 novembre 1990 20 décembre 1990
Vanuatu 30 septembre 1990 7 juillet 1993 6 août 1993
Venezuela 26 janvier 1990 13 septembre 1990 13 octobre 1990
Viet Nam 26 janvier 1990 28 février 1990 2 septembre 1990

Yémen 13 février 1990 1er mai 1991 31 mai 1991
Yougoslavie 26 janvier 1990 3 janvier 1991 2 février 1991
Zaïre 20 mars 1990 27 septembre 1990 27 octobre 1990
Zambie 30 septembre 1990 5 décembre 1991 5 janvier 1992
Zimbabwe 8 mars 1990 11 septembre 1990 11 octobre 1990

            

a/ Adhésion.

b/ Succession.

-----


